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Gestion intégrée des eaux pluviales 
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Historique  
Un réseau pluvial contraint suite à une urbanisation rapide, compensé par un sol favorable à l’infiltration 
 

La commune de Naintré, qui regroupe aujourd’hui 6 000 
habitants, connait une politique d’expansion intensive depuis 
les années 1960. Si cette politique a permis à la commune de 
retrouver sa population, elle a impliqué une urbanisation 
rapide avec un assainissement parfois mal maîtrisé.  

Le territoire n’est ainsi pas entièrement maillé par un réseau 
pluvial. A cette difficulté s’ajoute la présence de plusieurs axes 
de transport majeurs (autoroute, route départementale, voie 
ferrée) qui compliquent la connexion des réseaux pluviaux de la 
commune à son cours d’eau principal, le Clain. Les seules 
connexions possibles se font par deux cours d’eau qui traver-
sent la commune : le Riveau et la Marmoure.  

Ce contexte crée un terrain favorable aux inondations, notamment lors de forts épisodes orageux en été.  

Par ailleurs, Naintré présente l’avantage d’être localisée sur des sols essentiellement sableux, propices à 
l’infiltration. Localement, quelques veines d’argile peuvent tout de même occasionner des colmatages.  

Pour pallier à ces difficultés techniques, tout en utilisant son avantage géologique, la commune a mis en 
place une gestion diversifiée de ses eaux pluviales, mobilisant en grande partie des solutions alternatives 
au « tout tuyau ». 

Collectivité : Naintré 
Commune 

Département : Vienne 

Population : 6000 habitants 

Visite effectuée le 10 septembre 2013, en présence de : 
 

Beatrix ACHARD, Responsable urbanisme et foncier  

Caroline DUMONT, Chargée développement durable 

Francis CHEVALIER, Responsable services techniques 
b.achard@naintre.fr / 05 49 90 33 82 

Objectifs et « idées phares » de la collectivité  
Une démarche d’infiltration initiée sur l’espace public, puis étendue dans le PLU aux zones à urbaniser 

Les services techniques ont très tôt identifié l’infiltration comme une solution avantageuse pour tenir 
compte de ces particularités géographiques. Les premiers aménagements d’infiltration, de type puisards et 
fossés drainants, ont ainsi été mis en place il y a plus de 20 ans pour gérer les eaux pluviales des espaces 
publics. Cette démarche a permis aux services techniques d’expérimenter ce type de système, d’en vérifier 
l’efficacité et d’acquérir une bonne connaissance technique qu’ils peuvent désormais partager avec les 
administrés. 
 

Le PLU, approuvé en décembre 2007, a permis d’affirmer cette stratégie en l’étendant aux zones à urbani-
ser. Ainsi, sur les deux grands projets d’urbanisation actuels : la ZAC de la Marmoure et le lotissement de la 
Chamoiserie, le PLU prescrit la gestion à la parcelle, en priorité par infiltration. A défaut, des dispositifs de 
rétention sont à prévoir. Les eaux de voiries doivent être raccordées au réseau pluvial, s’il est présent 
localement, ou redirigées vers un aménagement de type bassin de rétention-infiltration.  

En prévision de l’actualisation du PLU, les services techniques mènent en régie un recensement du réseau 
pluvial existant. Cette étude permettra à la commune de disposer d’un plan précis du réseau et de ses 
caractéristiques, sur lequel elle pourra s’appuyer pour définir des prescriptions plus fines pour la gestion 
des eaux pluviales. 
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des voiries publiques 

Pour les eaux pluviales de son domaine public, la commu-
ne met en place des aménagements ponctuels de drainage
-infiltration depuis une vingtaine d’années. Les puits d’in-
filtration sont privilégiés sur les plus petites parcelles. Sur 
les parcelles plus importantes, des fossés drainants peu-
vent être mis en place (schéma de principe ci-contre).  

Au besoin, la commune négocie l’achat de portions de ter-
rains privés pour y implanter les aménagements. 

Les aménagements sont, selon les cas, réalisés en régie ou 
délégués.  

A titre d’exemple, la commune a récemment fait réaliser, pour 2500 €, un puits d’infiltration de 22 m3 qui de-
vrait permettre d’infiltrer les eaux pluviales de 80 m2 de toitures. 

Ce type d’aménagement ne nécessite que très peu d’entretien: le PLU préconise une nettoyage des puits 2 fois 
par an avec renouvellement de la couche filtrante si nécessaire. 
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Type d’aménagement 
Date de  
réalisation 

Voiries publiques et parcelles privées — diverses localisations —  puits d’infiltration et fossés drai-
nants  

Plusieurs depuis 
1990 

Zone d’aménagement concerté — nouveau quartier de la Marmoure — Noues paysagères et bassins 
de rétention  en domaine public,  infiltration à la parcelle ou fossés drainants en domaine privé. 

En cours 

Lotissement — La Chamoiserie — Noues paysagères et bassins de rétention  en domaine public,  in-
filtration à la parcelle ou fossés drainants en domaine privé. 

En cours 

Les leviers mis en œuvre  
Un accompagnement des particuliers par la commune et une volonté de développer la connaissance et 
les outils de communication existants 

 

Les services techniques ont parfaitement conscience de l’intérêt technico-économique de la gestion des 
eaux pluviales à la parcelle, et ont la volonté de faire passer le message aux administrés. Un important 
effort de communication est en effet nécessaire pour d’une part faire prendre conscience aux nouveaux 
propriétaires des lots des zones à urbaniser de leur obligation de mettre en place un dispositif à la parcelle 
et d’autre pour leur expliquer l’intérêt technique et financier de ce type de dispositifs.  
Afin de mettre en lumière ces prescriptions, la commune a inséré, dans le cahier des charges de cession de 
terrain de la ZAC (CCCT), une annexe spécifique sur l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle, rappelant 
les prescriptions et expliquant ce qu’est un puits d’infiltration.  
 

Pour rendre cette communication encore plus efficace, les services techniques réfléchissent à diverses 
pistes d’amélioration :  

• Souligner l’importance des réseaux (ex : énergie, eau) et des prescriptions en général pour la qualité de 
vie des futurs logements ; 

• Insérer des exemples de réalisations avec leurs coûts afin que les particuliers puissent se prémunir 
d’éventuels surchiffrages par les constructeurs. Certains puits d’infiltration ont par exemple été vendus 
5 000 € quand 2 500 € auraient suffi pour un puits individuel de 30 m3 ; 

• Mettre en regard le coût de raccordement aux réseaux collectifs (environ 2 000 €) et le coût de réalisa-
tion d’un puits d’infiltration, sensiblement identique ; 

• Rappeler l’importance de prévoir l’aménagement dès l’amont du projet afin d’éviter les coûts d’inves-
tissement et de conception supplémentaires. 

En complément, les services techniques conseillent au besoin les propriétaires privés sur les techniques 
d’infiltration qu’ils maitrisent grâce à leur expérience sur les voiries communales. Sur la ZAC de la Marmou-
re, ils disposent également d’un appui technique de la part du bureau d’étude qui a travaillé à la concep-
tion du projet, et qui a pour mission de donner un avis sur les permis de construire, notamment sur la 
gestion des eaux pluviales. Cet avis permet à la commune d’avoir une vigilance particulière sur le bon 
respect des prescriptions. Les services techniques regrettent cependant un manque d’expertise en interne 
qui ne leur permet pas d’accompagner les propriétaires privés autant qu’ils le voudraient (techniques autres 
que les puits d’infiltration notamment) ou de contrôler a postériori les installations réalisées en domaine 
privé privés. 
Pour les services techniques, les projets tels que la ZAC de la Marmoure sont propices à une appropria-
tion par les élus et par les habitants des objectifs de la gestion à la parcelle, car ils sont intégrés à une 
démarche globale développement durable.  



La commune de Naintré porte un grand projet d’a-
ménagement sur la ZAC de la Marmoure, qui devrait 
permettre, à échéance de 10 ans, la construction 
de 250 logements sur une superficie de 20 ha. La 
première tranche de cette zone d’aménagement 
concertée, que les élus ont voulu exemplaire en 
matière de développement durable, est en cours 
d’urbanisation.  

La gestion des eaux à la parcelle, prescrite en do-
maine public (voiries) et sur les futures parcelles 
privées, est intégrée dans cette réflexion globale 
sur le futur cadre de vie et l’environnement. 

Des noues seront implantées le long de la voirie en 
domaine public. Interconnectées entre elles, elles 
seront également connectées à deux bassins de 
stockage enherbés dont les trop-pleins pourront 
rejeter dans le ruisseau La Marmoure, qui longe le 
futur quartier. Ce système permet de maximiser 
l’infiltration, tout en évitant les stagnations d’eau. 

Les constructions privées devront gérer leurs eaux à 
la parcelle. Les propriétaires ont le choix de la 
technique mais la commune préconise la mise en 
place d’un puits d’infiltration couplé à un puisard 
de décantation afin de garantir une bonne qualité 
de l’infiltration et une bonne durée de vie du systè-
me. 

Les bassins une fois enherbés nécessiteront une 
fauche pour seul entretien.  

Sur le plan, on peut identifier : 

• (1) Des noues déjà réalisées en bordure de voirie 
monopente (photo A) qui seront fleuries et arbo-
rées ; 

• (2) Un premier bassin (photo B), en cours de fina-
lisation avec galets de stockage avant couverture 
de terre végétale et végétalisation (en vignette, 
son exutoire vers la Marmoure) ; 

• (3) Un deuxième bassin (photo C) sur le même 
principe. 

 

Le schéma de principe de puits d’infiltration (photo 
D), qui figure dans le PLU avec des recommanda-
tions pour son dimensionnement, son implantation 
et son entretien est également présenté ci-dessus. 
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La ZAC de la Marmoure : le grand projet public 
de gestion des eaux à la parcelle 
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Le futur quartier de la Chamoiserie : une gestion à 
la parcelle obligatoire pour l’aménageur privé 

Sur ce lotissement privé en cours de construction, le 
principe de gestion des eaux pluviales prescrit est 
similaire à celui de la ZAC de la Marmoure : les eaux 
pluviales des 16 lots seront préférentiellement gérées à 
la parcelle grâce à des cuves de stockage et des aména-
gements d’infiltration (puits ou tranchées drainantes). 
Les eaux pluviales des voiries, cheminements piétons et 
espaces verts seront collectées et infiltrées via des 
noues (1 et 2 sur le plan ci-contre) qui se déverseront en 
trop plein dans un bassin d’orage enherbé (3).  

Ci-dessous, on identifie : 

• Sur la photo A : Le bassin d’orage avec son système de 
restitution à débit limité au réseau au premier plan ; 

• Sur la photo B : La voirie dont la pente permet 
l’écoulement des  eaux vers une noue ; 

• Sur la photo C : Une noue qui 
collecte les eaux d’une parcelle 
déjà construite (voir rectangle 
bleu et schéma de principe). 

• Le schéma de principe des 
noues de voirie (D). 
Le quartier de la Chamoiserie 
n’étant proche d’aucun cours 
d’eau, le trop plein du bassin 
d’orage se raccordera donc au 
réseau pluvial de la commune qui 
passe à proximité, avec un débit 
limité à 10,45 l/s. Ce débit tient 
compte de la capacité du réseau, 
qui a pu être fixée grâce à une 
étude  menée dans le secteur 
cinq ans auparavant, et dans 
laquelle la commune avait 
demandé d’intégrer l’emprise du 
futur lotissement. 

Conclusion 
Le contexte géologique et géographique de Naintré est à l’origine de contraintes techniques qui ont conduit 
la commune à développer une gestion des eaux pluviales alternative au tout-tuyau, et à favoriser en 
particulier les techniques d’infiltration à la parcelle. 
Mise en œuvre au départ par les services communaux le long des voiries publiques (puits d’infiltration et 
fossés drainants dont les plus anciens remontent à 20 ans), la gestion à la parcelle a été généralisée grâce 
au PLU (2007), notamment sur les zones d’aménagement : ZAC, lotissements d’habitation et zones d’activi-
té économiques. Sur ces secteurs, les eaux pluviales des espaces collectifs seront gérées par des noues 
paysagères, dont les trop-pleins seront collectés et infiltrés par des bassins enherbés.  
Ce système, couplé à des équipements d’infiltration et de stockage individuels sur les parcelle privées, 
permettra d’infiltrer la majeure partie des eaux pluviales des secteurs aménagés, les trop-pleins pouvant 
être évacués vers la rivière ou le réseau communal pour éviter tout risque de débordement. 
Pour une politique pluviale véritablement efficace, les services techniques soulignent l’importance d’une 
communication renforcée auprès des élus, des administrés et des particuliers : ils souhaitent à ce titre 
développer une plaquette pédagogique à l’intention des particuliers sur les différents systèmes d’infiltra-
tion et leurs avantages. 
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